
 

 

 

 

Information du 26 mars 2019 
 

 

 
Pour des raisons de santé, Thomas Hamelle, Directeur général du Groupe Orchestra-Prémaman 
n’est plus en mesure de satisfaire à sa mission. Il a donc été révoqué ce jour par le Conseil 
d’administration.  
 
Pierre Mestre, Président du Conseil d’administration du Groupe, a été missionné par le Conseil 
d’administration pour trouver dans les meilleurs délais un Directeur général par intérim de 6 à 9 
mois, le temps de la convalescence de Thomas Hamelle.  
 
Stefan Janiszewski, Directeur financier du Groupe, assure l’intérim.  
 
Pierre Mestre, Président du Conseil d’administration du Groupe Orchestra-Prémaman, a déclaré : 
« En attendant son retour, nous souhaitons le plus prompt rétablissement à Thomas Hamelle. 
Dans l’intervalle le fonctionnement opérationnel du Groupe est assuré ».  
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